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Texte de la question

M. Jacques Brossard attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
preoccupations des producteurs francais de « cremant ». Ces derniers s'inquietent, en realite, du manque de
precision de la proposition formulee par la commission agriculture du Parlement europeen afin de fixer
definitivement les conditions d'utilisation de cette mention. Cette proposition est certes necessaire car elle tente
de remedier au vide juridique cree, quant a la definition du cremant, par l'arret du 18 mai 1994 de la Cour de
justice des communautes europeennes qui a annule certaines dispositions du reglement no 2333/92 qui
reservaient la mention de cremant a certains vins mousseux elabores en France et au Luxembourg. Cependant
deux notions fondamentales ne figurent pas dans cette proposition. En effet, en premier lieu, aucune mesure ne
prevoit de reserver cette mention exclusivement aux vins respectant des conditions specifiques et qui sont
produits en France, au Luxembourg et dans les seuls Etats membres qui utilisaient traditionnellement cette
denomination. Enfin, l'obligation d'associer au mot cremant le nom de la region d'origine n'est pas maintenue.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelle position le Gouvernement entend adopter
a l'egard de cette proposition.

Données clés

Auteur : M. Brossard Jacques
Circonscription : - UDF
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 40386
Rubrique : Politiques communautaires
Ministère interrogé : agriculture, pêche et alimentation
Ministère attributaire : agriculture, pêche et alimentation

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 24 juin 1996, page 3329

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40386
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/

